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H ENRI DU PONT 

.M. Henri Du Pont , le vénéré Président du 
Conseil des i\lines, est décédé à Bruxelles, le 
'19 sep tembre 19'19; depuis longtemps il était l'àme, 
la personnification de cet important collège dont il 
présidait les travanx avec cette lucidité, ce zèle e t 
cette maitrise qui le caractérisai ent ; sa compétence 
n'é tai t égalée que pa r l'a ménité, la cordia lité qui 
marquaient tous ses actes . 

Tous ceux qui eueent l' occasion d'aborder 
M. Du Pont purent apprécier les brillantes quali tés 
de l'esprit et du cœur que le défunt consacrai t au 
service de L'Etat, dans une canière to ute de devo ir, 
de dignité e t de clévouernen t. 

Aux fu nérailles, M. J. 'Wauters, Ministre de 
l'lncluslri e, dn Travail et du Rav itai llement, a redit 
quel serviteur d'élite l'Etat perdait ; i\I. le Conseiller 
J ules De Greef, au nom du Conseil des Mines, e t 
M. Victo r Tahon, Vice-Président de l'Associa tion 
des Ingénieurs sorti s de l'Ecole de Liég~, ont 
adressé le dernier adieu. 

i\I. Henri-Firmin Du Pont naquit à Tournai , le 
27 ao üt 1841 ; fil s de soldat , il orienta d 'abord ses 
études vers les sciences exactes . 

Sorti de l'Ecole de Liége le 2 novembre 1864, 
avec le grade d'Jngénieu r honoraire des Mines, il 
débuta le 28 février t866, com me sous-che f de 
section à l'Administration des Chemins de fer de 
l'E tat. 
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Le 30 mars ·1867, il fut nommé sous-ingénieur aux 
Télégraph es, où il rendit de signalés se rvices. 

Mais bientôt sa carrière allait s'orienter dans sa véritable 
voie. Fut-ce une sympathie irrésistible pour les choses du 
droit, fut-ce l 'influence d'un frère qui devait plus tard 
honorer la plus haute fonction j udiciaire en ce pays, tou
jours est-il que le 17 décembre 1870, M. Henri Du Pont 
entrait, en qualité de greffier , à ce Conseil des Mines, qui 
devint le champ d'action féco nd de sa vie toute entière. 

Il y fit rapidement connaitre sa valeur. Aussi, dès le 
31 octobre 1877, a peine àgé de 36 ans, fut-i l nommé 
Consei ller titu laire de ce Collège. 

La place de premier plan qu'il sut y prendre était si 
notable et distinguée qu'après moins de sept années , le 
Gouvernement le chargeait de la présidence provisoire du 
Conseil et que trois ans ne s'étaient pas écoulés qu'un 
arrêté royal du 31 janvier 1887 l 'i nstituai t Président effec tif. 

C'est ce poste de chef de corps qu'il a occupé pendant 
près de 35 ans, avec· tant d' honn eur et d'éclat, clans l'épa
nouissement d'un talent que rehaussaient sa modestie 
naturelle et son extrême affabi li té . 

De nombreuses di stinctions consacrèrent ses services 
éminen ts. 

Chevalier de l'Ordre de Léopold en 1885, il étai t promu 
officier en 1893 et Commandeur en 1902. 

Le Président Du Pont étai t , en outre, décoré de la 
médai lle civique de première classe, de la médaille commé
morative du règne de Léopold II , de la croix civique de 
pre mière classe et de celle des Unions Professionnelles . 

Enfin, par arrêté du 31 décembre 1912, le Roi le créa 
Grand officier de l'Ordre cle la Couronne. 

D'autres hommages encore furent rend us à ses capacités 
et à son caractè re comme à son expéri ence consommée. 

Le 4 févri er 1897, i 1 était désigné pour présider la 
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Commission spéciale chargée d'étudier les modifications à 
apporter à la loi sur les bre,·ets cl'inven~ion. . 

Le 18 mai 1905, il était nommé v1ce-prés1dent de la 
Commiss ion de patron nage cl u Congrès In ter~iati?nal de la 
propriété industrielle de Liége, et, le 30 Janvier 1 ~ 11 , 
membre de droit de la Commission permanente des umon_s 
professionnelles reconnues, des bourses pari~aires cl~ travail 
et des caisses de prévoyance contre le chomage rn volon
taire. 

Dans to us ces domaines, M. Du Pont prèta un concours 
des plus u tiles et se fit remarq uer par la sagesse de ses 
judicieux av is . . . 

:Mais c'est surtout du Présieent du Conseil des Mmes que 
nous voulons dire un dernier mot. 

Quoique ses étndes premières ne l'euss~n t p_oint dirigé 
vers celles du droit, il avai t, pa r sa rare rntelhgence, par 
ses efforts constants, par sa grande facilité de travail, par 
une facul té extraordinaire d'assimilation aidée par une 
mémoi re peu com mune, acq ui s une somme considérable de 
con naisances juridiques variées. . . . 

Quelque question que le Consei l, clans s_es attr1but'.ons 
multiples, eùt à traiter , qu'il s'a~it . de m111es, :l'u_mons 
prnfessionnelles, de pensions de v1e_1llesse, ou _cl a:·1~ du 
Comité consul tali f soulevant des pornts de droit civil ou 
administ ratif, le Président Du Pont se l'appropriait a:7ec 
aisance et s'en rendait maître par une compréhens10n 
prompte et un jugement f-ain , toujours plei_n cl~ ~on sens. 

Il était une encyclopédie vivante du droit mimer et de 
la jurisprudence en ses matières spéciales. 

Sa compétence et son autorité, encore accrues de sa 
science d'ingén ieur, s'imposaient à tous. 

Tout son temps , tous ses soins, toute sa sollicitude 
appartenaient, etaient voués au Conseil et il n'avait qu'un 
unique so uci, comme but fina l de sa longue et féconde 
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carrière, celui de réparer au plus tô t le désarroi que le 
pouvoir occupan t avai t jeté dans cette ,iuridiction, après en 
avoir supprimé l'existence et avoir osé faire au Vénéré 
Président patriote, l' offre, repoussée avec mépris, d'une 
présidence sépa ratiste. 

M. Henri Du Pont avait publié, no ta mment clans les 
P andectes Belges, des trai tés sur les mines et clans les 
Annales des Mines de Belgique ou ai lleurs des monogra
phies sur le droit minier que des juristes professionnels 
n 'au raient pu mieux composer; ses publications sur la 
J urisp1·udence du Conseil cles .Mùies et son Aide-memoire 
cles décisions juc~iciaires et aclmini·strati·ves sont à mettre 
hors de pair . 

La guerre avait forcé ment interrompu la publication de 
ses t rava ux : mais dès que la li berté. fut rendue à la 
Belgique, il avait tenu à metlre ses œ uvres à jou r ; il 
t rava illa it, lorsque la mort l 'a frappé, à la co rrection des 
épreuves du XI1110 volume de sa Jw·ispntclence ('1) et du 
6"'
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supplément de son ihde-memoire (2); c'é tait pour lui 

le couronnement de son œ uvre : dans l'avant-propos du 
tome X I de la Jurisprudence, il l'an nonçait en ces termes : 
« Pour nous, l'heure du repos a sonné et nous déposons la 
plume avec la conscience d'un travai l utilement accompli. » 

Au moment ou la restauration de la Patrie exige de 
tous, outre un travail considérable, du dévouement, de 
l'initiative et de l 'abnégation, il est conso lant de pouvoi r 
montrer à ceux qui viennent l 'exemple de ceux qui s'eu 
vont et qui on t grandement honoré leur.- fonctions et bien 
servi leur pays : l\l. Henri Du Pont fut de ceux-là . 

(1 ) Jurisprudence du Conseil des i\li nes de Belgique. recue illi e et mise en 
ordre par H.- F. D LlPO:<T, l. XI, 1911-1918. Etabl issements généraux d ' impri
merie, 14, rue d'Or. Bruxelles, 1919. 

(2) A ide-mémoire 011 R ecueil alphabétiq11e des décisions J11diciaires el admi
uistrati1•es re11d11es e11 Belgiq11e e11 matière de mi11es, 111iniè,·es et ca,.,.ières de 
19II à 191S, par M. 1-1 .-F. DLlPO:<T, 6me supplément. ' 

Ce supplément _deva it paraît re dans la présente lil'raison; les circonstances 
actuelles nous obligent à remettre la publicat ion à la premi~re livraison 1g2o. 

r MÉMOIIlES 

ÉTUDE 
SUR 

LES BRIQUES DE SILICE 
employées dans les fours métallurgiques 

Note de 1'1. R. DE REYTERE 
Ingénieur (A. 1. G.) 

Ingénieur d'artillerie de 1·éservc 

La note tp1i suit est le résumé très conden~é cles tr,avaux 
préliminaires d'tme étude fai~e sou~ les aus?1ces de 1 orr:~e 
cle pe1'(ectionnem.ent t'nclustnel qm a fonction né an Ha, 1 e 
pendant les deux dern ières années de ?·uerre, sous la 
direction de M. l'I ngén ieur principal des Mmes G. LEMAIRE, 
au Ministère de !'Industrie et du Travail. 

L' auteur a été associé a ux divers travaux pratiqués au 
laboratoire du Conservatoire national des Arts et Métiers ~ 
Paris ; membre de la Commission cl'ètucles sur les mate
riaux refractaires, il a pu suivre toutes les recherches 
pratiquées par les savants français. C'est un exposé de 
l'état actuel de la question qui est présenté, sous la forme 
la plus concise possible, aux lecteu rs des Annales. 




